COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
		
DE JUIN 2026 - 3




Subventions 2026 aux associations 

Le Maire expose au Conseil municipal que, suite aux différentes déclarations, il convient de voter les montants des subventions 2026 aux associations.
L’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve la proposition du Maire et l’autorise à verser les subventions indiquées sur le tableau consultable en mairie.

Tarifs divers – vente places cimetière 
Le Maire expose au Conseil municipal qu’il est nécessaire d’effectuer une modification des tarifs principalement au cimetière. Voici les nouveaux tarifs proposés :
· Concession de 30 ans : 170 € pour 2 m²
· Concession de 30 ans : 340 € pour 4 m²
· Jardin du Souvenir : 120 €
· Colombarium : 120 € pour 30 ans 
Ces tarifs ne s’appliquent qu’à la location. Les installations autres sont à la charge des locataires. 
L’exposé du Maire entendu, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte cette proposition.

Vestiaires du terrain sportif – coût et plan de financement

Le Maire expose au Conseil municipal qu’il convient de délibérer afin de programmer la construction et d’établir un plan de financement pour ce projet.
La construction pourrait débuter au 4ᵉ trimestre 2026. Le coût total du projet est de 784 585 € HT (frais d’études et de construction).
 Plan de financement HT
            Conseil départemental             120 000 €        15,29 %
FEADER-LEADER 		  235 375 €        30% 
DETR                                       156 917 €        20 %
            Ligue régionale FAFA               20 000 €          2.5 %
	Région 			     62 750 €          8%
Total HT                                               595 042 €        57.84 %
Emprunt :                                             140 000 € 	  
Fonds libres :                                          49 543€         
TOTAL GENERAL :                     784 585.00 € HT     

Convention de mandat pour l’établissement et l’émission de la facturation par l’Office National des Forêts pour les recettes issues des ventes de bois

-Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L. 2122-22,
-Vu le code forestier, et notamment les articles L. 211-1 et L. 211-2 relatifs au régime forestier et l’article L. 214-6 relatif à la vente des coupes et des produits de coupes issus des forêts relevant du régime forestier,
-Vu le projet de convention de mandat de facturation annexé à la présente délibération,
-Considérant que la commune d’Arc et Senans est propriétaire de bois et forêts relevant du régime forestier,
-Considérant que la commercialisation des coupes et produits de coupes issus de ces forêts est assurée par l’Office national des forêts,
-Considérant que la commune demeure compétente pour décider des ventes et en fixer les conditions,
-Considérant la nécessité d’assurer l’émission des factures correspondantes dans des conditions sécurisées,
-Considérant que la commune souhaite confier à l’ONF un mandat limité à la facturation, à l’exclusion de toute mission d’encaissement,
-Considérant que le recouvrement des recettes relève exclusivement du comptable public assignataire de la commune,
Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide :
Article 1 : La commune donne mandat à l'ONF pour procéder, en son nom et pour son compte en tant que collectivité propriétaire, à l'établissement et à l'émission des factures relatives aux ventes de bois issus de la forêt communale réalisées en application de l’article L. 214-6 du code forestier (ventes simples). 
Les ventes réalisées en application de l’article L. 214-7 du code forestier sont exclues du présent mandat (ventes groupées).
Article 2 : La présente décision prend effet à compter de la date de signature de la convention de mandat par les deux parties et demeure en vigueur pour toute la durée du mandat électoral des membres du Conseil municipal, jusqu'à la désignation du prochain Conseil municipal. Cette convention pourra être révoquée à tout moment pour l’ensemble des ventes concernées par décision du Conseil municipal.
Article 3 : Le Conseil municipal approuve les termes de la convention de mandat de facturation annexée à la présente délibération. Il autorise Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout document nécessaire à son exécution. La présente délibération sera transmise à l’ONF.

Vente lot C1-B « Au Puits » à SCI PODALYS
  
Le Maire expose au Conseil municipal que suite aux travaux réalisés pour la viabilisation des lots C1-B, il convient de délibérer afin de vendre ceux-ci aux prétendants.
Ainsi le Maire propose la vente du lot C1-B à SCI PODALYS, 25 route de Rans 25 610 Arc-et-Senans, référence cadastrale : section C1B d’une surface de 104 m², au prix de 60 € le m², soit 6 240 €.
Conditions particulières :
L’acquéreur s’engage expressément à construire et à achever sa construction dans un délai de 3 ans à compter de ce jour, sauf prorogation conventionnelle des parties.
Passé ce délai, le terrain redeviendra la propriété de la commune d’Arc-et-Senans au prix des présentes. Les frais de rétrocession seront supportés par la commune.
Suite à la vente du lot, le permis de construire devra obligatoirement être déposé dans un délai de 1 an, sauf accord particulier.
Priorités au vendeur :
Si une vente amiable doit intervenir, la commune d’Arc-et-Senans aura un droit de priorité pour se rendre acquéreur au prix des présentes.
Les parties conviennent expressément que ce droit de priorité ne s’appliquera qu’en cas de revente par l’acquéreur desdites parcelles de terrain nu, le droit de priorité ainsi conféré ne pourra en aucun cas être cédé à un tiers.
La validité de ce droit expirera dans un délai de trois ans, prorogé le cas échéant de la même durée que le délai accordé pour construire.
Les frais de notaire seront à la charge de l’acheteur.
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte.

Vente lot C1-A « Au Puits » - SCI FREDO
  
Le Maire expose au Conseil municipal que suite aux travaux réalisés pour la viabilisation du lot C1-A, il convient de délibérer afin de vendre ceux-ci aux prétendants.
Ainsi le Maire propose la vente du lot C1-A à la SCI FREDO, référence cadastrale : section C1A, d’une surface de 156 m², au prix de 60 € le m², soit 9 360 €.
Conditions particulières :
L’acquéreur s’engage expressément à construire et à achever sa construction dans un délai de 3 ans à compter de ce jour, sauf prorogation conventionnelle des parties.
Passé ce délai, le terrain redeviendra la propriété de la commune d’Arc-et-Senans au prix des présentes. Les frais de rétrocession seront supportés par la commune.
Suite à la vente du lot, le permis de construire devra obligatoirement être déposé dans un délai de 1 an sauf accord particulier.
Priorités au vendeur :
Si une vente amiable doit intervenir, la commune d’Arc-et-Senans aura un droit de priorité pour se rendre acquéreur au prix des présentes.
Les parties conviennent expressément que ce droit de priorité ne s’appliquera qu’en cas de revente par l’acquéreur desdites parcelles de terrain nu, le droit de priorité ainsi conféré ne pourra en aucun cas être cédé à un tiers.
La validité de ce droit expirera dans un délai de trois ans, prorogé le cas échéant de la même durée que le délai accordé pour construire.
Les frais de notaire seront à la charge de l’acheteur.
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte.

Vente lot C3 « Au Puits » - SCI BIDAL LES SALINES

Le Maire expose au Conseil municipal que suite aux travaux réalisés pour la viabilisation du lot C3, il convient de délibérer afin de vendre ceux-ci aux prétendants.
Ainsi le Maire propose la vente du lot C3 à la SCI BIDAL LES SALINES, référence cadastrale : section C3 d’une surface de 304 m², au prix de 60 € le m², soit 18 240 €.
Conditions particulières :
L’acquéreur s’engage expressément à construire et à achever sa construction dans un délai de 3 ans à compter de ce jour, sauf prorogation conventionnelle des parties.
Passé ce délai, le terrain redeviendra la propriété de la commune d’Arc-et-Senans au prix des présentes. Les frais de rétrocession seront supportés par la commune.
Suite à la vente du lot, le permis de construire devra obligatoirement être déposé dans un délai de 1 an sauf accord particulier.
Priorités au vendeur :
Si une vente amiable doit intervenir, la commune d’Arc-et-Senans aura un droit de priorité pour se rendre acquéreur au prix des présentes.
Les parties conviennent expressément que ce droit de priorité ne s’appliquera qu’en cas de revente par l’acquéreur desdites parcelles de terrain nu, le droit de priorité ainsi conféré ne pourra en aucun cas être cédé à un tiers.
La validité de ce droit expirera dans un délai de trois ans, prorogé le cas échéant de la même durée que le délai accordé pour construire.
Les frais de notaire seront à la charge de l’acheteur.
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte.


Affaire diverse :

Intervention de Mme Emilie ROPERS : Compte-rendu de la réunion pour l’Office du Tourisme - CCLL
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